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Une lecture 
POUR 

le 1er Mai 
Le U P S i J , qui parfois a de l'esprit, 

Liit paraître en volume le rapport Jean-
neney juste pour l e 1er Mai. C'est la 
LPCIUTC du jour, mérite d'à-propos et 
d'actualité dont, certes, le livre n'avait 
pas besoin pour s e faire lire. 

On ne s'attendait pas à trouver dans 
une « étude législative » tant de pages 
fuites peur intéresser tout l e monde . 

Mais ce qui fera tout le charme de 
celte lecture, je ne crois pas m e tromper 
en l'affirmant, c'est l'accent m ê m e de 
l'auteur. U donne l ï iTésist ible impres
sion d'un esprit libre, qui veut, avant 
tout, voir clair. D'emblée* il vous fait 
partage*1 son désir, il vous place dans 
la mémo et excellente disposition : nulle 
sutre passion que de découvrir la vé
rité et de la dire sans détour. 

Celte absence de tout parti-pris dans 
u n e matière où semblent se donner 
i e n d e z v o u s toutes les intransigeances 
déclamatoires de part et d'autre suffi
rait à donner à, ce travail une originalité 
de bon aloi. 

Cette cause, la connaît-on bien ? -E|le 
est pendant* devant le Parlement et de
vant le pays depuis de longues années , 
mais les années n'ont fait qu'en accroî-
t i e les complications. 

Elle remonte au vote fameux du 
22- mai 1891 qui renversa le cabinet 
Casimir-Périer. A propos d'une insigni
fiante question de congés aux employés 
des chemins de fer de l'Etat pour par
ticiper à un congrès syndical, la majo
rité adopta, malgré le gouvernement, 
l'ordic du jour de M. de Ramel auquel 
s'était rallié M. Millerand. « La Cham-
» bre- considérant que la toi de 1884 
» s'applio.ue aux ouvrière et employés 
* de l'Etat aussi bien qu'a ceux des 
t> industries privées, invite le gouverne-
» ment à la respecter et à en faciliter 
» l'exécnlion. » 

Comme toutes les formules s imples, 
celle-ci était plus facile à voter qu'à ap
pliquer. On no larda pas à s'en aperce
voir. Jii, .ci bref--e»a<r-soit , le récit do 
M. Jeanneney, il nous fait assister à la 
longue, à l'interminable suite d'inci
dents parlementaires contus, de d é c i 
sions gouvernementales contradictoires, 
d'hésitation?, de concessions alternant 
avec iles menaces, le tout aboutissant 
flnalemsr.t à ce que les optimistes appe
laient le maintien provisoire du « statu 
quo ». Sans se payer de mots, M. Jean-
neney dit s implement : « L'n mal qui 
devient chronique n'en devient pas , 
moins grave. » 

La loi du 1er juillet 1901, en créant 
enfin, d'une manière générale, le droit 
d'association pour tous les Français, 
sans en excepter les fonctionnaires, de
vait, semble-t-il, apporter la solution. 
On l e crut un momeart. Mais quelques 
mois suffrent pour démontrer que la 
difficulté n'était que déplacée. Toutes 
les inquiétudes qu'avaient fait naître les 
« syndicals de fonctionnaires », il "se 
trouve que les • associations de fonction
na \res n les font surgir à nouveau. 

Le rapport de M. Barthou, en 190a 
avait fait luire un rouvel espoir d'en
tente. Espoir bientôt déçu. La commis
sion du travail n'insiste plus pour la 
révision et l'extension de la loi de 1884. 

Sentant mieux que personne l'impos
sibilité de rester dans cette impasse, le 
gouvernement déposait, il y a plus d'un 
an, le- i l mars 1907, un projet de loi sur 
les associ.-ilions de fonctionnaires. L'in,-
tention était de créer par une législation 
spéciale un statut déterminant les con
ditions, les foi-mes et les limites dans 
lesquel les les fonctionnaires pourraient 
s 'organiser-*» groupements profession 
nels « sur generis ». | 

C est ce projet qu'après un an d'étude3 
Il commiss ion d'administration gêné— 
laie a chargé son rapporteur, M. Jean-
neney, de présenter à la Chambre, sen
siblement modifié sur divers points qui 
ne sont pus sans importance. 

Le moment n'est pas venu d'en abor
der l'examen détaillé. Notons-en seule
ment la pensée directrice. 

Elle n o u s paraît s e caractériser par 
deux traits essentiels . 

D'abord, la commission: accepte, "com
m e l e gouvernement le propose, de 
irettrw pour Hmife aux droits des fonc
tionnaires, notamment à leur liberté 
d'association et d'action collective, la: 
nécessité d'assurer la marche des servi
ce* publics : l'intérêt général doit pas
se* avant les intérêts particuliers. Toute 
législation spéciale aux fonctionnaires 
entraînera donc, qu'on le veuille ou non, 
une restriction au droit commun d asso
ciation, une dérogation aux textes de 
ISSVet de 1901, ainsi qu'aux conséquen
ces de fait qui peuvent en découler, par 
exemple le droit de grève. 

Oui, la commiss ion y consent, ma i s à 
•nie condition « s ine qua non » : c'est 
•ne Je nouveau régime n e s'appliquera 
iu'aux fonctionnaires déjà, nantis d'un 
« statut légal » les garantissant person
nellement contre les abus possibles du 
favoritisme ou de l'arbitraire, notam
ment en ce qui touche l'entrée en fond
ons, l'avancement, les mesures disci

plinaires. Cette condition est insérée ex-
iressément dans l'article premier du 

i.rcjot. Celui-ci neApourra doncêtrevotô 
ou m ê m e voté, il n e pourrait recevoir 
d'a'ppU«aU°n qu'après o u e le statut oer-

• - " . 

• sonnel dès fonctionnaires aurai ëtS prr> 
mUlgué. La loi rapportée par M. Jean 
n e n e y n e leur retirera certaines formes 
du droit d'association qua quand u n e 
autre loi (rapportée par M. Chaigne) 
leur aura, c o m m e eomijensation préala
ble, garanti d'autres moyens de défense 
contre tout abus de pouvoir de quelque 
part qu'il v ienne . 

S o u s . la réserve d e ce premier pr in 
cipe, la commiss ion peut affirmer le se
cond. C'est — s o u s des dérogations 
qu'elle va préciser — le droit des fonc
tionnaires à opter entre l es deux régi
m e s dont, en fait, dès à présent, i l s ont 
le bénéfice. L'article 2 du projet est for
mel : « Les fonctionnaires peuvent cons
tituer entre e u x soit des associations 
dans les conditions de la loi du 1er juil
let 1901, soit des syndicats ou associa
tions professionnelles dans les c o n d i 
tions de la loi du 21 mars 1884. » Sui
vent les dérogations (interdiction de 
confédération avec des groupements 
d'autre nature, interdiction de grève, 
sous pe ine de révocation • prononcée 
dans les formes que l'autre loi aura ré
glées , etc.) 

Ainsi tombe l'épouvantail qui se dres
sait devant certains esprits. Ils» ne pou
vaient ni autoriser la grève des fonc
tionnaires ni supposer q u e l e droit au 
syndicat n'impliquât point le droit à la 
grève. Le rapporteur explique que tout 
le. m o n d e est d'accord pour favoriser les 
liens de solidarité professionnelle entre 
employés des services publics . Dès lors, 
quelle puérilité n e serait-ce pas de leur 
interdire le mot « syndicat » qui, légale
ment, u?uollernent, est depuis 1884 le 
nom m ê m e de toute association profes
s ionne l l e? 

La commiss ion toute entière a suivi 
sans hésitation le rapporteur, et permis 
à ces associa lions de s'appeler « syndi
cats » aussi bien que « ligue, alliance, 
cercle, union, amicale, fraternelle » ou 
de toul autre titre qui leur plaira. « On 
s'est échauffé jusqu'ici bien vainement 
pour un root, dit avec son flegme habi
tuel la rapporteur. La raison dit que les 
« associat ions » peuvent faire autant de 
mal que les « syndicats », et les « syn
dicats » autant de bien queues a assooia-
iions ». Le n o m qu'on donnera à tous 
ces groupements n'est pas ce qui i m 
porte. L'essentiel n'est pas de les bapti
ser', c'est de les bien régir. » 

P. BUISSON. 

Hlor & Jk ujourd'hui 

LE PREMIER MAI 

LA LUTTE ELECTORALE A ROUBAIX 
\j$pF~~ 

Et l'on dira après ça que Je ne suis pas républicain / EUGÈNE MOTTE 

CHRONIQUE 

REVANCHE 
DE JACQUES BOAHOMM! 

Parmi les Seigneurs Qui, au temps j&âiêi 
agissaient en véritable» ( r f u n e n r sur le 
terres et considéraient leurs sujets coi 
des Mte* du somme sans ^ ^ ^ ^ 
volonté, le baron de Payre — tin des phjs ri
che* et des pl'is puissants du Gévaudan — 
faisait bonne frg-ure de reître et de bandit et 
ne nég-ligeait rien pour se rendre plus odieux 
encore à ceux qui avaient le malheur de vivre 
sur ses domaines. 

Du re<te, il se souciait aussi peu des ex
communications de l'évêque-comte du GeVau-
dtan que des menaces du bailli royal qui rési
dait modestement â Marvejols ; il se croyait 
au-dessus de la justice royale et se moquait 

I ég-alement de Dieu et. du Diable ; il molestait 
avec le même plaisir de mal faire les pauvres 
paysans qui vivaient chichement avec trois 

c » sols par jour, et les moines gras, frais et re-
aU3i m ' S é r a b ! . e s !>sPoir «n un dieu chiméri- ' 
que dont la justice finirait bien par s'étefcdre 
sur eux ; elle leur prêchait, en attendant, la 
résignation, la soumission aux desseins im
pénétrables de la providence, leur promettant, 
dans l'autre monde, une étemelle compensa
tion aux misères de cette vallée de larmes. 

Mais peu à peu les foules ont fini par com
prendre qu'elles me devaient attendre leur 
salut que d'elles-mêmes > alors s'est annoncé 
le réveil et, de jour en jour, affirmée leur fer* 
me volonté de revendiquer leur place au so
leil. . . ' 

Arrière, "dès lors, les fêtes de dieux, de 
saints patfeons ou de vierges, place à la Fête 
du Travail 1 

Par le monde entier, partout où s'est cons
titué un prolétariat'conscient, le même jovri 
la classe ouvrière internationale organise des 
démonstrations pacifiques pour affirmer qu'a
près être sortie de l'esclavage et du servage, 
elle veut briser les chaînes trop lourdes du 
salariat oppresseur. 

Ce sont ces aspirations que symbolise la 
Fête du, Premier Mai. 

La multitude de ceux qui sont couchés sur 
leur travail, sans trêve ni merci, dix, onze 
et douze heures par jour ; qui traînent, com
me le firent leurs ancêtres, une existence mi
sérable et sans espoir, sans pouvoir conraître 
aucune des joies réconfortantes de 'a vie, 
ceux-là, tous ceux-là se dressent et protestent. 
Ils ont inscrit sur leurs drapeaux cette for
mule : « Les Trois-Huit ». 

L'ouvrier veut travailler et il veut bien tra
vailler.. 

Les médecins lui ont appris que le surme
nage constant, que le surtravail tue prématu
rément, engendrant les maladies implacables. 

Les économistes lui ont appris que 1e sur-
travail intensif à' l'usine ou à la mine, le 
t swating-système s à domicile, engendrent 
le chômage en inemployant les bras ; provo
quent la concurrence meurtrière, les crises in
dustrielles, les guerres, la misère. 

Le socialisme lui a enseigné qu'il a droit 
au fruit de son travail et qu'il est scandaleux 
que le « profit » aille tout entier à celui qui 
quelquefois dirige, à celui qui, le plus sou
vent, ne travaille pas et ne réserve à l'artisan 
de sa fortune que la ration stricte d'entretien, 
sans tenir compte, trop souvent hélas I des 
malheureux qu'il procrée pour en faire cepen
dant les outils qui le remplaceront, quand l'ac
cident, l'infirmité ou la vieillesse l'auront fait 
jeter aux rebuts. 

• Le travailleur demande "donc qu'on 'uï ac
corde, après huit heures de travail, huit heu
res à consacrer à' sa culture intellectuelle, 
aux satisfactions des relations amicales, aux 
joies de la famille, au bonheur de vivre dans 
la splendeur de la nature, et huit heures de 
Tepos pour, réparer ses forces. Il veut, en 
même temp», comme corollaire obligé, lni qu» 
produit tout, lui qui est le nourricier de, la 
société, un salaire qui lui permette de vivre 
en homme libre, de nourrir sa compagne et 
d'élever ses enfants dans des conditions nor
males de bien-être moral, intellectuel et ma
tériel. . 

Voilà ce que signifie, pour 1 ouvrier, la 
Fête du Premier Mai. Trop d'employeurs ne 
veulent pas le comprendre : qu'importe 1 
L'idée est en marche ; rien désormais ne 1 ar
rêtera. La résistance même qu'on lui oppose 
ne peut que la rendre plus sacrée et plus 
chère et en rehausser la signification. 

î . DESMONS* 

ni hésitation, si vous ne m'obétesez pas sur 
l'heure, foi de mécréant, comme vous dites 1 

— Mais, manant, tu ne sais donc pas à qui 
tu parles ! répondit le baron saisi à son tour 
d'une crainte qu'il s'efforçait de dissimuler: 

— Que si, monseigneur, que si... Je ne l'i
gnore pas. Mais, si haut et si puissant baron 
que vous soyez, vous m'obéirez sur l'heure, 
avec plus d'humilité encore que si vous aviez 
à exécuter un ordre de Sa Majesté... Ah 1 
par le Dieu qui m'entend et nous jusre 1 ne 
m'obligez pa* à vous ordonner cotte csioge 
Vee- TrOT-wiJe H » V.. A getxwM, Vtswi mire, •&. 
genoux, tout de suite... Et prenez votre part 
du régal 1 

Le baron poussa un rugissement de fauve 

par contrat avec sa compagnie de gag, al 
elle avait imité l'exemple de sa voisine Tour
coing où te gaz d'éctairatfe se paie depuia 
longtemps 17 centimes le mètre cube avec 
des primes variables, 14 centimes comxre 
força motrice, avec des primes qui peuvent 
le ramener jusqu'à 12 centimes, on n'en 
serait pas réduit à considérer comme un 
bonheur — futur d'ailleurs — la gaz à 15 
centimes. 

La compagnie du gaz a fait perdre a Rou
t a i s depuis 1879, plus de 30 millions co:a-
me nous l'avons établi lorsque noua par
lions du gaz municipal de Tourcoing. Com
me consolation M- Motte fait br-ller aux 
électeurs la petite flamme pale dijne seule 
promesse. C'est bien peu quand on prétend 
avoir fait quelque chose ! 

Jetons maintenant un coup d'œli sur la 
gestion financière de J'administration socia
liste et comparons avec tes comptes de La 
municipalité mottiste. 

Les chantres de la gloire réactionnaire 
céiètbrent le « boni » de 446.780 fr. que lais
sa, prétendent-ils, en quittant la mairie, 
l'administration Lagacue. 

Sans doute il y avait de l'argent en cais
se mais c'était pour pnyer de» travaux, en 
cours, tout simplement. Ce n'est pas da 
« boni », pas plus que l'excédent de 200.001) 
fr. dont l'administration Motte a décidé l'af
fectation il y a nuelques semaines. 

Les socialistes arrivèrent & la Mairie da 
Roubaix, trouvèrent la caisse vide, et ce
pendant créèrent des œuvres, firent de» 
travaux, tout cela sans accabler les con
tribuables soua les charges d'un emprunt-

Comment firent-ils ? Ils firent peser ia 
poids des impôts sur ceux oui pouvaient la 
supporter facilement. 

Le tarif de l'octroi fut remanié, les den
rées et matières de luxe augmentées, ce
pendant que les produits de consomrnntion 
ouvrière étaient exonérés et ainsi une Ï•.-*• 
mière somme de 150000 fr. se trouva a JK 
disposition de l'administration municipale-

Jusqu'en 1892, tes brasseurs avaient uni 
abonnement pour leurs bières, l'adminis
tration leur imposa l'exercice qui de 372.000 
francs payés cette année-lA par tes bras
seurs monta à 700 mille, à 800.000. pour ar
river en 1898 à. 952 mille 524 francs. Les re
cettes des eaux qui étaient de 593 mille 

_ _ . . francs en 1892, montèrent à 837 mille- franca 
>ut «"^rde^d^_,"re

m
e^ I en 1896. La Condition publique 310 rnjKe Mais le paysan, lui, 

de Vacher l'arme libératrice; U attendit «»« | ïrkn"ca"en 1892. rapporta" 417 mille en 18J8-
le baron eût terminé sa besogne. I Chaque article du budget apporta chaque 

Et quand ce fut fini, d lui dat d un ton mo- | a r m é e l a m è m e progression. 
queur : 

— Maintenant, beau sire, nous sommes 
quittes... Je ne crois pourtant pas que nous 
nous séparions bons amis... Peu m'en soucie. 
J'emporte votre mousquet en souvenu du 
joyeux festin que nous fîmes, et je vous dis 
un éternel adieu, car je n'ai nullement envie 
de revoir votre vilaine trogne ; il pourrait 
m'en «srir» tra» autre fois... Je vais me mettra 
sous la garde du bailli de Marvejols et vous 
retournerez à votre castel de Peyre, où vons 
raconterez — s'il vous convient — a vos dot-

blessé ou surpri3 dans sa tanière, se baissa ! mes d'atour, la plaisante aventure dont nous I four payer iui< 
* • «- ' " les deux les héros bien involoo- \ 1 emprunt de 40 millions réaJisé en 187» poui» 

\ le service des eaux il avait été étalli et 
vers le sol et fit ce a quoi le manant avait ! fûmes tous 
été contraint tout à l'heure, en grimaçant af- J taires. 

C'est dans ces augmentations de recettes 
que l'administration socialiste trouva de 
quoi sufcvenir aux dépenses suscitées pan 
ses initiatives en faveur de la classe ou
vrière et de l'haterêt général. 

Mais les mothstes résolurent de porter mt 
préjudice sérieux à la sasje gestion munici
pale des socialiste» et peu leur importa cl 
daC3 leur tentative politique ils atteignaient 
la ville -même et les déniera rcabafaterus. 

Ils voulurent k u v le budget. 
Pour paver une partie d«a annuités de" 

André de REGIS. 

L'EFFORT MUNICIPAL 
pus qui venaient prélever la dîme ou pè 
ner dans les lieux sanctifiés par Sainte-Eni-
mie ou Saint-Privat ; il rançonnait impuné
ment les voyageurs qui se hasardaient aux 
environs de con sombre castel, courait sus 
aux troupes du roi qui pouvaient avoir affaire 
dans le pays et croyait enfin avoir perdu sa 
journée quand il l'avait passée sans avoir 
commis quelque atrocité ou perpétré qrelque 
crime. 

Or, un soir qu'il revenait bredouille de la 
chasse, sans aucune escorte, il rencontra sur 
son chemin nn pauvre paysan assis sur le ta
lus de la route et regardant sa vache, — son 
unique bien — brouter un peu de la mauvaise 
herbe grisâtre que le soleil avait épargnée ; 
même la bête considérait si bien cette terre 
comme sienne qu'elle n'avait pas hésité à la 
souiller de larges pâtés de bouse. 

En apercevant son seigneur et maître, le 
pauvre hère comprenant son tort un oeu tard 
se leva surpris, effaré, s'attendant a quelque 
algarade méritée. Et en effet, il n'attendit pas 
longtemps. 

— Eh donc I fils de chien et de gruenon, 
s'exclama d'une voix irritée le sire de ces 
lieux, quelle hardiesse est la tienne de laisser 
déposer sur mes terres, par un animal moins 
bête que toi, un produit qui n'y fleurit point 
naturellement... Tu seras châtié de ta témé
rité t 

Le pauvre diable s'inclina tout tremblant, 
comme s'il grelottait de fièvre maligne, et 
s'apprêta à s'excuser en alléguant pour sa va
che la nécessité impérieuse de dame Nature ; 
mais l'autre ne lui permit pas d'ouvrir la bou
che pour se défendre et ajouta : f _ 

— Oui, tu vas payer chèrement ton insulte 
grossière à la seigneuriale terre de Peyre et 
ton manque de respect à ma personne... Et 
tout d'abord, mets-toi à genoux !... A grenoux, 
te dis-je ! 

Le paysan obéit, blême d'effroi. 
— A genoux devant les saletés de ta beté, 

mécréant !... Et tu vas les faire disparaître 
aussitôt, en t'aidant de tes lèvres et de ta lan
gue, et non point des mains, car, aussi vrai 
qu'on me nomme le haut et puissant seigneur 
du Peyre, j'envoie une balle du mousquet 
que voici dams ta tête de scélérat t... Allons, 
lestement, s'il te plaît et si tu tiens à ta mi
sérable vie de brute t 

Et le baron de Payre coucha en joue le mal
heureux qui avait cru fout d'abord à' une gros
se plaisanterie et qui avait fini pourtant par 
comprendre que le terrible homme ne jetait 
pas des propos futiles en l'air. 

11 fallut s'exécuter... et ce fut atrocS et 
lamentable. 

Même dans l'accomplissement de sa vile 
besogne, le paysan se permit des grimaces 
tellement effroyables et grotesques à '* f°,s> 
que le baron, incapable de conserver plus 
longtemps son sérieux, s'esclaffa à r.orge dé
ployée et lâcha à terre son mousquet pour te
nir ses cotes secouées par la frénésie d" "•*• 

Mais brusquement l'autre se dressa d un 
bond sur ses jambes, se jeta sur le mousquet 
du seigneur, s'en empara et s'écria d'ane voix 
terrible : , 

— Ah I monseigneur, rira bien qui rira le 
Bérnier 1... Car c'est à vous maintenant d a-
chever le festin auquel vous m'avez c o ? v ' f 
sans y participer vous-mfeme... l'ai (té bon 
prince et vous ai laissé votre part, plus grosse 
encore que celle que j'ai dû absorber sons la 
menace du. mousquet que voici et que je vous 
déchargerai dans le ventre sans nul scruDute 

X I 

L'œuvre utile des Socialistes de Roubaix 
s'oppose à l'influence néfaste des 

Réactionnaires Mottiste s. 
Hier nous avons vu comment l'effort mu

nicipal de l'administration socialiste a don
né d'admirables résultats dans les œuvres 
de protection de l'enfance et du prolétariat. 
Tout en s'attachant à préserver la santé 
des jeunes générations, à adoucir les maux 
des victimes de la lutte capitaliste, l'admi
nistration socialiste s'efforça de contribuer 
à l'œuvre d'éducation des masses qui est 
une des conditions de l'émancipation du pro
létariat. 

L'Instruction développée 
En 1891, l'administration Lagache ne 

donnait que 190000 fr. pour l'organisation 
de l'instruction. Les socialistes firent lar
gement les choses et en 1900 un crédit de 
620000 fr. était inscrit au chapitre : Ins
truction. 

Le sort des instituteurs fut encore l'ob
jet de la sollicitude socialiste. Leur indem
nité fut augmentée- Deg bourses furent 
créées à l'Institut Turgot pour les entants 
pauvres. 

En 1902 l'administration réactionnaire re
tira H.000 fr. aux instituteurs, 40.000 fr. aux 
employés d'octroi et 5.000 fr. aux agents de 
police. 

On voit donc que dans toutes les institu
tions qui touchent la grande masse des tra
vailleurs à. quelque condition qu'ils appar
tiennent, l'administration a fait preuve d'un 
actif dévouement et d'une initiative dont les 
bienfaits ont été compromis par l'adminis
tration mottiste, indifférente et rétrograde. 

Les grands travaux 
L'inaction modiste est plus flagrante en

core si l'on considère ce qui s'est passé pour 
les travaux de Roubais. 

Dans un intérêt général, pour l'embellis
sement et la commodité de la cité, ta muni
cipalité socialiste a consacré une somme de 
1 million 078.228 fr. a la mise en état de 
viabilité de très nombreuses rues, l'admi
nistration mottiste n'affecta que 113458 fr, 
à cette même destination, en prélevant cette 
somme sur Ie3 ressources ordinaires. 

L'administration Motte pour mettre en 
état de viabilité cinquante rues a bien ins
crit une somme de 544.065 fr. mais elle est 
venue grossir un emprunt de 6 millions que 
la ville dut souscrire pour taire face aux 
exigences financières qu'elle n'avait su évi
ter, r 

Pour la réfection de rues existantes, la 
construction et le .curage de3 égouts, l'épu
ration de l'Espierre, rivière salie par les 
usines des> capitalistes, pour des construc-
tions utilitaires, les socialistes purent dé

penser 3 millions 379275 fr. et cela sans 
faire aucun emprunt 1 

Pour construire ses palais, M. Motte a 
dû avoir recours à un emprunt de 6 millions 
qui seront remboursés eu quarante ans par 
une somme de 11 millions :i?8.S73 fr. 1 

Est-ce la. de la bonne administration et 
ceux qui auraient cru que les capitalistes 
habitués à remuer des millions pour leur 
propre compte savaient gérer les affaires 
municipales avec sagesse, trouvent là une 
triste preuve du contraire. 

L'administration socialiste a dû payer' 9 
millions 715138 fr. pour faire honneur aux 
engagements d'emprunts contractés par les 
administrations Lagache. Allart et autres. 
Lorsque les capitalistes sont au pouvoir ils 
ont tellement pour eux-mêmes l'habitude 
de trouver l'argent fourni par le travail des 

s autres qu'ils considèrent les contribuables 
I comme leurs ouvriers, taillables et corvéa

bles à merci et n'hésitent pas à jongler 
avec les millions... des autres. 

En ce qui concerne les grandes organi
sations comme les tramways et le gaz, te 
bluff des mottistes ne saurait être»j)ris arj 
sérieux, quand on considère que seulement 
les socialistes ont pris la défense des inté
rêts des travailleurs près de ces organisa
tions. 

Les socialistes n'avaient-ilg paâ obtenu 
pour le personnel des tramways qui occu
pent 3 et 400 employés, la journée de 8 heu
res, un jour de repos, n par semaine » payé, 
le salaire minimum de 4 francs par jour, 
salaire complet pendant les 28 et les 13 
jours, en cas de maladie et pendant deux 
mois, salaire plein ,1a caisse de retraites, 
le commissionnement des employés après un 
an de service, la commission d'arbitrage ? 

Est-ce que la convention Motte n'a pas 
fixé 10 heures par jour, 2 jours de repos 
par mois ave<^ oernl-solde; pas de minimum 
de salaire, moitié des salaires seulement 
pendant les 28 et 13 jours, la caisse de ma
ladie alimentée par les employés — ce qui 
n'était pas dans la convention socialiste — 
par la Compagnie et les amendes, un taux 
de secours indéterminé ? 

Oui ou non, '•st-ce que les socialistes n'ont 
pas défendu ainsi la cause des travailleurs 
-i i— -A«„f;nrVn<i;tvx< mottistes ne l'ont-ils et les réactioifnaires mottistes ne 
pn? desservie ? ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ 

Si M. Motte vient se glorifier qu'il a ob
tenu de la compagnie des tramways 100.000 
francs de plus que les élus socialistes on 
peut lui demander s'il estime que c'est une 
compensation suffisante des bénéfices que 
sa convention a fait faire à' la compagnie 
sur le compte de ses employés-

Pour le gaz, même guitare Mottiste. On 

payé, sous Allart et Lagache, une surtaxe 
de 3 francs à l'hectolitre de vin, jusqu'îa 
19-20. 

Cette surtaxe rapportant 50.000 francs) 
par an. M. Motte, par ses intrigues, en orx 
tint ia suppression. Pour lépuration de 
l'Espierre. M. Motte fit également dépense* 
à la ville des sommes considérables. L'ust» 
ne de Grimonpont ne fonctionne plus. \m 
vule n'a plus rien à payer, le gouverne* 
ment belge ne dit plus rien. 

La ville avait fait d'énormes sacrifice* 
pour donner en quantité suffisante de l'eatf 
aux industriels. Les industriels étaient les 
plus forte clients du service des eaux e t 
par conséquent participaient dans la plu* 
forte proportion à l'amortissement d* 
l'emprunt. Les amis de M. Motte firent pro
céder à des forages dans leurs établisse» 
ments pour ne plus avoir A consommée 
d'eau municipale. 

Dix-huit usines, parmi lesquelles EtiennS 
Motte, PeLgnage Motte, Motte-Delestoiuze» 
Motte Bourgeois, Motte et Meillassoux, {(• 
lature Motte, peignage Allart. peignage d3 
l'Union, Browaeys, etc., qui consommaient 
avant les forages 38C.950 francs d'eau pan 
an, n'en consomment plus après forage qua1 

pour 69.045 francs. 
La perte en fut pour la ville de 317.903 

francs. 
M. Motte et consorts voulurent faire 

mieux encore, ils tentèrent de créer unel 
condition privée" qui devait enlever à la villei 
une partie de see ressources. Ces gens ont 
à cette heure le culot de prétendre qu'il* 
sont dévoués à la cause de leurs conct* 
toyens 1 1 1 

Additionnez tes .317.905 fr. frustrés à la] 
vftle par les forages des industriels reao» 
tiormaires, les 500,000 fr. de la suppression 
de la surtaxe sur les vins et vous aurea 
817905 fr. auxquels on peut ajouter te mil
lion que la municipalité dût jeter par lai 
faute des mottistes dans le gouffre de l'Es* 
pierre I 

Voilà ce que les agissements des read« 
tionnaires ont coûté à Roubaix I Voilà ce 
que tes amis de M. Motte coûtèrent déjà * 
leurs concitoyens en 1901 ! Et depuis... 

L'administration Motte a établi 10 centi
mes additionnels dès son installation, a en» 
gagé Roubaix par son emprunt de 6 mil-
H'ons dans une dépense de 11 millions 
378878 fr. pour quarante ans et n'a rteaf 
réalisé de vraiment utile. 

C'est "un bilan qui ne fait pas honneur S 
ceux qui en sont « coupables », et sans parti-
pris personne ne pourra nier l'influenoei 
néfaste qu'ont eue les réactionnaires mot» 
tistes sur la prospérité financière de la ville. 

Un Maire tué 
d'un coup de revolver 

UNE CAMPAGNE ELECTORALS SAN» 
GLANTE. — LE MAIRE DE PORT» 

DE-FRANCE TUE PAR DES AD
VERSAIRES POLITIQUES. 

Paris, 30 avril. — Le Gouverneur da Ist 
Martinique vient d'informer le département 
des Colonies qu'an cours de bagarres susci
tées par les passions électorales, le maire d* 
Fort-de-Frftnoe a été atteint d'une balle ds 
revolver et a succombé. 

r w u «. *o«. — „ Toutes les mesures ont été prises goor PtV 
aura & Roubaix te gaz à 15 centimes 1 Mais I tablir l'ordre 
ai b». viVJ* de Roubaix n'était pas restée liée l La justice informe. 


